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La crise du logement prend une dimension nouvelle. 
Il devient de plus en plus difficile d’accéder au 
logement, notamment dans les grandes métropoles, 
mais aussi de s’y maintenir, notamment en raison de 
la hausse des coûts associés (énergie, eau…). Pour 
alerter l’opinion publique, des « nuits blanches » sont 
organisées dans les métropoles. Les citoyens sont 
invités à aller au-devant des personnes à la rue, des 
tables rondes s’organisent. Pour chercher des solutions 
au « sans-abrisme », les associations réussissent 
une « conférence de consensus » avec les acteurs 
publics. De nouvelles manières d’agir s’inventent, qui 
aboutissent à l’adoption de la loi du droit au logement 
opposable (Dalo) et à sa promotion. Le SCCF en est 
un acteur important, de même qu’il est un acteur 
majeur de la lutte contre la précarité énergétique, 
documentant dès les années 1980 les diff icultés des 
ménages à honorer leurs factures, avant d’obtenir la 
reconnaissance d’un droit à l’énergie en 2000, puis 
l’instauration de tarifs sociaux et leur automatisation.

Transition écologique et justice sociale
Mais le Secours Catholique entend s’attaquer aux 
causes plus que seulement soigner les conséquences. 
Aussi les délégations picardes se lancent-elles, avec le 
Réseau éco-habitat (aujourd’hui membre du Réseau 
Caritas France), dans la rénovation des passoires 
thermiques. Le SCCF fonctionne ici comme un tiers 
de confiance pour les familles connues des bénévoles, 
comme un incubateur, en prenant en charge l’ingénierie 
et le financement, et comme un démonstrateur, en 
mettant en évidence la nécessité d’une évolution des 
politiques publiques pour permettre aux propriétaires 
les plus pauvres de rénover leur logement. C’est dans 
le même esprit d’aiguillon de l’action publique qu’il 
a développé depuis 2009, avec Apprentis d’Auteuil, 
une vingtaine de « maisons des familles » destinées 
à permettre à des parents, souvent solo, de souff ler et 
de prendre confiance en leurs capacités d’assurer leur 
rôle vis-à-vis de leurs enfants, ou encore qu’il a pris part 
à la création du Mouvement national de lutte contre 
l’isolement des personnes âgées (Monalisa) en 2014.
L’évolution des pratiques d’aide alimentaire portées 
par le SCCF ces trente dernières années illustre bien 
sa constante adaptation. Si, au début des années 1980, 

il s’occupe de distribuer des colis alimentaires, dans 
les années 1990 s’inventent des « épiceries sociales » 
ou groupes d’alimentation familiale (sorte de micro-
coopératives d’achat), puis, dès le début des années 
2000, ces pratiques sont questionnées par des enjeux 
de santé des bénéficiaires et par le type de production 
et de commercialisation que génèrent ces « surplus » 
distribués massivement. Qu’en est-il de la dignité des 
personnes quand on dépend de tiers pour se nourrir 
dans la durée ? Dans les années 2010, s’appuyant sur 
la parole et sur la réflexion collective de personnes 
ayant recours à l’aide alimentaire, le SCCF choisit de 
limiter son recours aux banques alimentaires. En 2013, 
il refuse de se voir refourguer les produits à base de 
viande de cheval retirés du marché. Défendant un 
accès digne à l’alimentation, il accentue son plaidoyer 
sur l’augmentation des minima sociaux toujours plus 
inadaptés au regard des charges incompressibles des 
ménages pauvres. Refusant d’opposer alimentation 
accessible pour tous, revenu décent pour les 
paysans et préservation de l’environnement, il défend 
aujourd’hui la nécessité d’un changement de système 
fondé sur le droit à l’alimentation.
Se loger, se chauff er, se nourrir, mais aussi se vêtir 
et se déplacer  : voilà les besoins très concrets 
à partir desquels le Secours Catholique invente, 
avec les personnes concernées, des réponses à 
leurs besoins mais aussi aux défis écologiques, sur 
lesquels les partenaires internationaux et Laudato si’, 
l’encyclique du pape François publiée en 2015, nous 
interpellent. Cela passe par le réemploi des vêtements 
(via ses boutiques solidaires, l’association assure 
5 % du volume national du réemploi textile) ou 
des voitures (garages solidaires), par l’entraide 
(transports solidaires, paniers solidaires…), le 
développement d’activités de réparation (vélo, 
couture) et d’autoproduction ( jardins partagés, 
produits d’hygiène…), qui sont aussi des lieux de 
répit et des prétextes à la rencontre ! L’engagement 
du SCCF passe aussi par le recueil et la diff usion de 
la parole et des propositions des plus précaires sur 
les enjeux écologiques et sociaux, par exemple face 
à l’épisode des Gilets jaunes1.

1.  SCCF, « Tout ce qui se dit là, il faut que ça remonte », 2020
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« Ensemble, construire un monde juste et 
fraternel »
Le slogan du projet national adopté en 2016 résume 
certaines des évolutions marquantes de l’association. 
« Ensemble » traduit à la fois le rôle que chacun est 
invité à jouer (société civile, institutions, entreprises, 
Église…) et surtout la place nouvelle prise par les 
personnes ayant l’expérience de la pauvreté : se sentant 
plus reconnues, nombre d’entre elles s’investissent 
dans l’association, faisant considérablement évoluer 
le visage du bénévolat. La quête d’un « monde juste » 
se traduit par la priorité donnée à l’accès aux droits, 
faisant écho à l’appel du fondateur du Secours 
Catholique à « ne pas donner en charité ce qui est dû 
en justice », et par un renforcement du plaidoyer. Enfin 
la rencontre gratuite, fraternelle, s’aff irme comme un 
objectif en soi, pour faire face ensemble aux épreuves 
que la vie réserve, avec insistance chez certains. 
Toutes ces évolutions ne vont pas de soi, appelant un 
investissement accru dans la formation des bénévoles.
La crise du Covid révèle de profondes fractures sociales 
et numériques, face auxquelles l’association se découvre, 
malgré l’âge des bénévoles qui les expose davantage, 
une réelle capacité d’adaptation. Les pratiques d’accueil 
sont bouleversées, encadrées par des protocoles stricts, 
et de nouvelles formes d’action s’inventent pour répondre 
aux urgences et maintenir du lien : chaînes de solidarité 
téléphonique, découverte des visioconférences, 
distribution de chèques-services, essaimage des 
paniers solidaires, développement de l’aller vers et des 
Fraternibus pour combattre l’isolement…

Témoin, ces dernières années, d’un renforcement 
de la maltraitance des institutions et des discours 
envers des personnes jugées indésirables ou 
improductives, l’association accueille un nombre 
croissant de ménages en grande détresse – sans 
aucune ressource, privés d’accès au travail, expulsés 
de leur lieu de vie ou en situation de non-recours 
aux droits. Les bénévoles engagés dans nos lieux 
d’accueil sont en première ligne pour off rir à ces 
personnes un peu de répit, de fraternité, la possibilité 
de recharger leur portable ou de se familiariser au 
numérique. De plus en plus, ils les accompagnent 
aussi dans la reconnaissance de leurs droits, ne 
serait-ce que celui d’obtenir un rendez-vous à la 
préfecture pour demander un titre de séjour, ou de 
parler à un humain et non à un robot du service public 
(l’écoute reste la première demande qui nous est 
adressée). Mais certains témoignent d’un sentiment 
d’impuissance. Car les réponses sont d’ordre politique, 
ce qui a poussé le Secours Catholique, au cours des 
dernières années, à multiplier les contentieux et 
les interpellations des pouvoirs publics pour qu’ils 
assument leurs responsabilités en matière de respect 
des droits fondamentaux, d’accès aux prestations 
sociales, à l’hébergement et aux services publics.
Au total, le Secours Catholique tire de toutes ces 
pratiques d’accompagnement, de mise en réseau, 
de recherche de sens à la vie une originalité et une 
identité qui le rendent unique dans la sphère de la 
solidarité. n

Le Secours Catholique, une association singulière
Par-delà l’approche chronologique, il se dégage des évolutions de l’action du SCCF en France quelques 
constantes qui font aussi sa spécificité :

– Les personnes rencontrées au cœur du projet
En germe depuis les années 1960, revendiqué depuis les années 1990, le passage du « faire pour » au « faire 
avec » a des incidences très concrètes sur les postures et les modalités d’action du Secours Catholique. Sont 
ainsi disqualifiées les pratiques qui ne respecteraient pas la dignité des personnes rencontrées – locaux 
insalubres, distribution à la chaîne de vêtements ou d’aliments non choisis, postures de jugement… Mettre 
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les personnes rencontrées au centre de l’accueil, c’est aussi refuser de les considérer comme des ventres 
à remplir, mais les accueillir avec tout ce qu’elles portent, leurs peurs, leurs joies, leurs traumatismes, leurs 
espoirs, leur quête de sens, leurs croyances. Nombre d’entre elles trouvent ainsi au Secours Catholique un 
lieu où satisfaire leur désir d’engagement.

– Une approche pragmatique
Chaque délégation, chacune des 3 000 équipes locales, est invitée à adapter ses modalités d’action pour 
répondre au mieux aux situations de pauvreté rencontrées. Ainsi, on n’apporte pas les mêmes réponses 
à un ménage selon qu’il est en situation de pauvreté structurelle ou confronté à une épreuve ponctuelle. 
De même, une situation de pauvreté isolée peut relever de l’accompagnement individuel, mais la réponse 
revêt nécessairement une dimension politique si elle concerne des dizaines de milliers de personnes. La 
pertinence de l’action s’évalue aussi en fonction des autres acteurs du territoire, avec lesquels on recherche 
la complémentarité. Loin d’être dans la répétition ou dans la gestion d’un patrimoine, le Secours Catholique 
ne cesse donc de s’adapter, ce qui se traduit par l’extraordinaire diversité des terrains, des types d’actions 
menées et des publics rencontrés.

– Un rôle d’incubateur
L’adaptation aux pauvretés rencontrées, les rencontres avec des partenaires à l’international donnent au 
Secours Catholique le goût de l’innovation. Non pas pour en attendre un retour sur investissement à son profit, 
mais pour expérimenter, apprendre, ouvrir des voies, quitte à se retirer, à créer des structures dédiées ou à 
laisser la main à d’autres quand l’activité se professionnalise. Le Secours Catholique est ainsi à l’origine, souvent 
en partenariat, des banques alimentaires, des Cités Caritas pour l’hébergement, des chantiers d’insertion par 
le textile réunis dans Tissons la solidarité, du Réseau des accorderies, d’épiceries sociales et solidaires, de 
garages solidaires, du Réseau éco-habitat, ou encore de la toute nouvelle Fédération des maisons des familles.

– Complémentarité, vigie et aiguillon de l’action publique
Au long de son histoire, le Secours Catholique a refusé de devenir un opérateur de l’action publique, et 
dénoncé les tentatives de la puissance publique de se défausser de ses responsabilités sur les associations 
(en matière d’aide alimentaire, de domiciliation…). Pour autant, il est aux premières loges pour constater les 
lacunes de l’action publique et, partant, avec des personnes en situation de précarité, pour interpeller, proposer 
ou expérimenter, en espérant servir d’aiguillon aux politiques sociales. Le fondateur du SCCF, Jean Rodhain, 
estimait ainsi « probable qu’en pratiquant certaines formes de charité, on prépare les lois sociales de demain ».

– L’aff irmation du plaidoyer
Agir contre les causes de pauvreté, d’inégalité et d’exclusion est une dimension centrale du projet du Secours 
Catholique, qui s’aff irme avec le temps, aux diff érents niveaux de l’association. Jusqu’au projet national de 1996, 
qui a pour leitmotiv : « Agir pour la transformation sociale », l’action institutionnelle est l’aff aire de quelques 
spécialistes, avec l’objectif d’améliorer les dispositifs existants. L’ambition transformatrice est aujourd’hui 
mieux partagée, l’analyse, davantage ancrée dans les constats de terrain, et le plaidoyer, auquel se forment 
des bénévoles, se mènent aussi localement. Cette intervention dans le champ politique n’a rien de partisan : 
le Secours Catholique part du réel, au croisement de son analyse chiff rée de la pauvreté, du vécu et de la 
réflexion des personnes rencontrées et des partenaires internationaux, pour pointer les défaillances ou pour 
souligner les mérites de l’action publique, pour formuler et défendre, souvent avec d’autres, des propositions 
en faveur d’une société plus juste, écologique et fraternelle.
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  Évolution du plaidoyer porté par le Secours Catholique

1995-2025 : quand le 
Secours Catholique plaide 
la cause des plus pauvres

Associer les personnes en situation de 
précarité aux politiques qui les concernent
Dans son rapport sur l’état de la pauvreté en 1995, le 
Secours Catholique, qui vient de créer avec d’autres 
le collectif Alerte, demande de « promouvoir la 
représentation des associations de lutte contre 
l’exclusion […] pour une meilleure prise en compte 
des plus démunis dans l’établissement des politiques 
publiques2 ».

La loi contre l’exclusion de 1998, défendue par Martine 
Aubry, reconnaît les personnes précaires comme 
des citoyens à part entière, avec les mêmes droits, 
et l’importance de recueillir et de prendre en compte 
leur expression. Peu après, une évolution législative 
donne un siège au conseil d’administration de 
chaque CCAS à un représentant des organismes de 
lutte contre l’exclusion. Depuis 2012, un collège du 
Conseil national de lutte contre l’exclusion (CNLE) 
– chargé d’observer les évolutions de la pauvreté 

Les personnes en situation de précarité, que les bénévoles du Secours Catholique rencontrent au 
quotidien, ne demandent pas un traitement de faveur, mais la reconnaissance de leur égale dignité. 
Forts de cet engagement à leurs côtés, c’est donc la défense ou la conquête de leurs droits qui 
a guidé notre plaidoyer local comme national, souvent avec d’autres, depuis trente ans. Aperçu.

2.  Contribution à la préparation de la loi programme gouvernementale 
contre l’exclusion, septembre 1995.

et de conseiller le gouvernement – est composé de 
personnes en situation de pauvreté. Des personnes 
accompagnées par le Secours Catholique font ainsi 
entendre leur voix. L’enjeu, désormais, réside dans 
le poids donné à cette parole par les institutions.

Droit à l’énergie
En 1981, constatant qu’un nombre croissant de 
personnes l’appellent à l’aide pour payer leur 
facture énergétique, le Secours Catholique publie 
un dossier, « Dettes EDF-GDF », pour alerter et 
demander notamment la fin des coupures d’énergie. 
Sa persévérance finit par payer. Ainsi, dans une 
question écrite au gouvernement en décembre 
1990, le député du Rhône Pierre Vallon indique 
que « le Secours Catholique souhaiterait obtenir la 
reconnaissance d’un droit à l’énergie minimum pour 
l’ensemble des familles françaises » et veut connaître 
« la suite que le gouvernement envisage de réserver à 
cette proposition »3. Dix ans plus tard, l’idée a fait son 
chemin et la loi du 10 février 2000 reconnaît le « droit 

3.  www.senat.fr/questions/base/1990/qSEQ901212954.html.
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pour tous à l’électricité ». Avec d’autres, le Secours 
Catholique obtient ensuite que ce droit se traduise 
par des tarifs sociaux pour l’énergie, puis par leur 
automatisation car ces aides, mal connues, faisaient 
l’objet d’un taux élevé de non-recours. Le dispositif 
est remplacé en 2018 par le chèque énergie, que 
l’association continue de surveiller de près.

Un revenu digne pour toutes et tous ! 
Dès la fin des années 1970 et du plein-emploi, le 
Secours Catholique et ses partenaires, en particulier 
ATD-Quart Monde, se sont mobilisés pour un revenu 
minimum. En 1988, le RMI est instauré pour garantir 
à chacun un seuil minimum de ressources. Le SCCF y 
défend le volet insertion et parvient  à faire amender 
le texte.
En 2009, en marge des discussions autour du 
RSA auxquelles il participe, le Secours Catholique 
souligne dans son rapport annuel l’insuff isance des 
minima sociaux face à des dépenses contraintes qui 
augmentent. Sensible à cette alerte, le CNLE s’en fait 
l’écho en 2012 dans un rapport sur le « reste à vivre ». 
Pressé par le collectif Alerte d’augmenter de 25 % le 
niveau du RSA, le gouvernement Ayrault concède une 
augmentation de 10 % sur la durée du quinquennat. 
En parallèle, le SCCF défend le droit à l’emploi, en 
s’appuyant sur l’expérimentation Territoires zéro 
chômeurs de longue durée, qui montre que personne 
n’est inemployable, et qu’il lance avec ATD-Quart 
Monde et d’autres en 2013.
Dans un contexte politique qui se durcit, il documente 
avec AequitaZ la logique punitive subie par les 
allocataires du RSA et rallie une large coalition 
associative en faveur d’un revenu minimum 
garanti4. À l’occasion des élections départementales, 
l’association met en évidence l’effondrement 
progressif de leurs budgets insertion5. En 2023, 
prenant le contrepied des paroles malheureuses du 
chef de l’État, elle met en lumière avec AequitaZ le 
« boulot de dingue »6 accompli par les personnes 
en situation de précarité au bénéfice de la société. 
Aujourd’hui, l’association s’attache à la promesse d’un 

accompagnement renforcé des allocataires contenue 
dans la « loi plein-emploi », mais dénonce une 
politique de mise à l’épreuve permanente des plus 
vulnérables. Fin 2024, le SCCF dresse avec d’autres 
un bilan très critique de la phase d’expérimentation. 
En 2025, il dépose un recours devant le Conseil d’État 
contre le décret d’application de cette réforme du 
RSA.

Contre le non-recours
Témoin, dès les années 1980, des diff icultés d’accès 
aux droits pour les personnes accompagnées, le 
Secours Catholique a longtemps plaidé, avec le 
collectif Alerte, pour l’accès de tous aux droits de 
tous. La loi d’orientation de 1998 fait sien l’objectif 
de « garantir sur l’ensemble du territoire l’accès de 
tous aux droits fondamentaux ». La CMU est créée 
par la loi de 1999.
Mais il faut, pour bénéficier des droits sociaux, 
disposer d’une adresse et d’un compte en banque, 
ce qui n’est pas une formalité pour les personnes 
les plus exclues. Alors le Secours Catholique œuvre 
pour le droit à la domiciliation administrative et pour 
le droit au compte. Ce n’est que dans les années 
2010 que, par ses chiff res, ses remontées de terrain 
et son travail sur la protection sociale, il contribue à 
faire du non-recours aux prestations sociales cette 
« Dette sociale qui nous oblige »7, un enjeu politique. 
Les avancées sont là : telles que le couplage des 
prestations (un allocataire du RSA ou de l’Aspa est 
de fait éligible à la complémentaire santé solidaire), 
la promesse d’une simplification des démarches 
avec la « solidarité à la source » (une réforme qui 
fait l’objet d’un suivi attentif ) et l’expérimentation 
« Territoires zéro non-recours », proposée par le 
SCCF en 2018 lors de l’élaboration de la Stratégie 
pauvreté du gouvernement, et concrétisée depuis 
2024 par une expérimentation dans une quarantaine 
de territoires. À mesure que les services publics se 
dématérialisent, le Secours Catholique observe que 
« la solidarité s’éloigne »8 et demande à remettre de 
l’humain dans la relation aux usagers, du personnel 

4.  Aequitaz, SCCF, « Sans contreparties », 2020
5. SCCF, « Déconfinez la solidarité », 2021
6. Aequitaz, SCCF, « Un boulot de dingue ! », 2023

7.  SCCF, « Dette sociale qui nous oblige » 2021
8.  SCCF, « Rapport État de la Pauvreté en France : Quand la solidarité 

s’éloigne », 2024
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Un revenu digne pour toutes et tous ! 
Dès la fin des années 1970 et du plein-emploi, le 
Secours Catholique et ses partenaires, en particulier 
ATD-Quart Monde, se sont mobilisés pour un revenu 
minimum. En 1988, le RMI est instauré pour garantir 
à chacun un seuil minimum de ressources. Le SCCF y 
défend le volet insertion et parvient  à faire amender 
le texte.
En 2009, en marge des discussions autour du 
RSA auxquelles il participe, le Secours Catholique 
souligne dans son rapport annuel l’insuff isance des 
minima sociaux face à des dépenses contraintes qui 
augmentent. Sensible à cette alerte, le CNLE s’en fait 
l’écho en 2012 dans un rapport sur le « reste à vivre ». 
Pressé par le collectif Alerte d’augmenter de 25 % le 
niveau du RSA, le gouvernement Ayrault concède une 
augmentation de 10 % sur la durée du quinquennat. 
En parallèle, le SCCF défend le droit à l’emploi, en 
s’appuyant sur l’expérimentation Territoires zéro 
chômeurs de longue durée, qui montre que personne 
n’est inemployable, et qu’il lance avec ATD-Quart 
Monde et d’autres en 2013.
Dans un contexte politique qui se durcit, il documente 
avec AequitaZ la logique punitive subie par les 
allocataires du RSA et rallie une large coalition 
associative en faveur d’un revenu minimum 
garanti4. À l’occasion des élections départementales, 
l’association met en évidence l’effondrement 
progressif de leurs budgets insertion5. En 2023, 
prenant le contrepied des paroles malheureuses du 
chef de l’État, elle met en lumière avec AequitaZ le 
« boulot de dingue »6 accompli par les personnes 
en situation de précarité au bénéfice de la société. 
Aujourd’hui, l’association s’attache à la promesse d’un 

accompagnement renforcé des allocataires contenue 
dans la « loi plein-emploi », mais dénonce une 
politique de mise à l’épreuve permanente des plus 
vulnérables. Fin 2024, le SCCF dresse avec d’autres 
un bilan très critique de la phase d’expérimentation. 
En 2025, il dépose un recours devant le Conseil d’État 
contre le décret d’application de cette réforme du 
RSA.

Contre le non-recours
Témoin, dès les années 1980, des diff icultés d’accès 
aux droits pour les personnes accompagnées, le 
Secours Catholique a longtemps plaidé, avec le 
collectif Alerte, pour l’accès de tous aux droits de 
tous. La loi d’orientation de 1998 fait sien l’objectif 
de « garantir sur l’ensemble du territoire l’accès de 
tous aux droits fondamentaux ». La CMU est créée 
par la loi de 1999.
Mais il faut, pour bénéficier des droits sociaux, 
disposer d’une adresse et d’un compte en banque, 
ce qui n’est pas une formalité pour les personnes 
les plus exclues. Alors le Secours Catholique œuvre 
pour le droit à la domiciliation administrative et pour 
le droit au compte. Ce n’est que dans les années 
2010 que, par ses chiff res, ses remontées de terrain 
et son travail sur la protection sociale, il contribue à 
faire du non-recours aux prestations sociales cette 
« Dette sociale qui nous oblige »7, un enjeu politique. 
Les avancées sont là : telles que le couplage des 
prestations (un allocataire du RSA ou de l’Aspa est 
de fait éligible à la complémentaire santé solidaire), 
la promesse d’une simplification des démarches 
avec la « solidarité à la source » (une réforme qui 
fait l’objet d’un suivi attentif ) et l’expérimentation 
« Territoires zéro non-recours », proposée par le 
SCCF en 2018 lors de l’élaboration de la Stratégie 
pauvreté du gouvernement, et concrétisée depuis 
2024 par une expérimentation dans une quarantaine 
de territoires. À mesure que les services publics se 
dématérialisent, le Secours Catholique observe que 
« la solidarité s’éloigne »8 et demande à remettre de 
l’humain dans la relation aux usagers, du personnel 

4.  Aequitaz, SCCF, « Sans contreparties », 2020
5. SCCF, « Déconfinez la solidarité », 2021
6. Aequitaz, SCCF, « Un boulot de dingue ! », 2023

7.  SCCF, « Dette sociale qui nous oblige » 2021
8.  SCCF, « Rapport État de la Pauvreté en France : Quand la solidarité 

s’éloigne », 2024
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formé, disponible en proximité, notamment via les 
espaces France services.

Contre l’exclusion bancaire et le 
surendettement
Par le biais des demandes d’aides financières qui 
lui sont adressées, le Secours Catholique est le 
réceptacle des diff icultés croissantes des ménages 
à boucler leur budget. Dans les années 2000, il voit 
se multiplier les situations de surendettement et 
d’exclusion bancaire. Il innove alors, en expérimentant 
en 2004 un système de crédit projet personnel 
garanti en partenariat avec le Crédit mutuel Midi-
Atlantique. La réussite de l’expérimentation aboutit 
dès 2005 à la création d’un Fonds de cohésion 
sociale pour étendre le microcrédit aux projets 
personnels. En 2011, le Secours Catholique publie 
avec la Croix-Rouge et l’Union nationale des 
centres communaux d’action sociale (Unccas) un 
« Manifeste pour l’inclusion bancaire des populations 
fragiles ». Ce plaidoyer pour l’accès aux comptes 
et aux services bancaires aboutit à des avancées 
importantes, dans le plan pauvreté de 2012  : 
développement des points conseil budget, création 
de l’Observatoire de l’inclusion bancaire, instauration 
d’une off re bancaire accessible aux plus fragiles, 
plafonnement des frais d’incidents bancaires… En 
2022, à nouveau, le Secours Catholique copilote le 
Manifeste pour une inclusion financière universelle, 
il demande notamment que les banques proposent 
systématiquement une alternative gratuite au 
numérique.

Pour le respect des droits des personnes 
étrangères
Tandis que le contexte politique n’a cessé de se durcir 
depuis trente ans, marqué jusqu’à l’absurde par des 
législations toujours plus hostiles aux personnes 
étrangères, la parole du Secours Catholique est 
constante et pragmatique, ancrée dans sa rencontre 
inconditionnelle des personnes. Une expérience que 
l’association tente régulièrement de faire vivre aux 
responsables politiques, par des rencontres entre 
parlementaires et personnes migrantes, des visites 
de terrain…

L’engagement du Secours Catholique auprès des 
personnes exilées à Calais l’amène ainsi à défendre 
(et à obtenir temporairement en 2009) l’ouverture 
d’un guichet pour les demandeurs d’asile, à négocier 
avec le gouvernement lors du démantèlement de la 
« jungle », à saisir la justice pour obliger les autorités à 
respecter leurs obligations (par exemple l’accès à des 
douches), et à dénoncer inlassablement les violations 
des droits fondamentaux, son aumônier local allant 
jusqu’à entreprendre une grève de la faim en 2021.
Témoin des diff icultés croissantes pour accéder à des 
papiers, l’association saisit la justice pour contraindre 
certaines préfectures à réduire les délais pour obtenir 
un rendez-vous, et se mobilise avec succès, en 2019, 
pour limiter dans la loi l’envolée du prix des timbres 
fiscaux requis pour l’obtention d’un titre de séjour. 
En revanche, son plaidoyer pour une meilleure prise 
en charge des mineurs non accompagnés ou pour 
une approche pragmatique des régularisations se 
heurte à de fortes résistances idéologiques. Forte de 
ses 3 000 bénévoles engagés dans l’apprentissage 
du français, l’association s’est récemment mobilisée 
contre le désengagement de l’État, qui a choisi de 
confier ce vecteur clé d’intégration à des robots…

Droit au logement
Dans son rapport annuel consacré au logement 
indigne, en 2005, le Secours Catholique déplore que 
« des familles [soient] enfermées dans ce dispositif 
hôtelier misérable et honteux » et défend avec 
d’autres la proposition de rendre le droit au logement 
opposable. En 2007, il se mobilise aux côtés des 
Enfants de Don Quichotte pour médiatiser la cause 
et faire reconnaître ce droit dans la loi Dalo. Une belle 
avancée, dont le Secours Catholique veut voir l’impact 
dans la vie des personnes sans abri. Commence 
alors, avec la fondation Abbé-Pierre (devenue 
Fondation pour le logement des défavorisés), la 
tournée du « bus Dalo » qui sillonne la France pour 
faire connaître ce droit et former militants bénévoles 
et travailleurs sociaux. Mais dans les régions où le 
parc de logements est saturé, l’État peine à loger 
les personnes, et les listes d’attente s’allongent 
pour obtenir un logement social. Régulièrement, le 
Secours Catholique et ses partenaires ont documenté 
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la situation, alerté et proposé que la loi s’applique afin 
de rendre le parc social accessible aux ménages les 
plus pauvres. Mais en février 2025, face à l’inertie de 
l’État malgré toutes ces interpellations, le Secours 
Catholique et le Collectif des associations pour 
le logement ont déposé un recours pour « non-
assistance à personnes mal-logées ».

Contre les passoires thermiques
Les tarifs sociaux de l’énergie, quoique précieux, 
ont peu d’eff et sur les familles vivant dans des 
passoires thermiques. Au début des années 2010, 
conscientes du piège en cas de hausse des prix et 
de l’enjeu climatique, les délégations de Picardie 
veulent aider des familles modestes à mobiliser 
les subventions pour rénover leur logement. De là 
naît le programme 1DigneToit avec le Réseau éco-
habitat : les bénévoles du Secours Catholique, qui 
connaissent les familles, les aident à faire valoir leurs 
droits et à oser se projeter sur des travaux d’ampleur. 
Ils accompagnent sur le long cours, car les chantiers 
mettent plus de dix-huit mois à se concrétiser. Le 
SCCF conclut un contrat à impact social avec 
l’Agence nationale d’amélioration de l’habitat et 
apporte ainsi la preuve qu’un accompagnement et 
un soutien renforcés des ménages les plus pauvres 
sont nécessaires pour réussir la rénovation de leur 
logement. L’expérimentation a directement inspiré les 
dispositifs MaPrimeRénov’ et Mon accompagnateur 
Rénov’ tels qu’inscrits dans la loi en octobre 2023.

Défendre la dignité humaine en prison
Engagé depuis le départ auprès des personnes 
en prison, le Secours Catholique s’attelle d’abord 
à améliorer les conditions de détention. En 1990, 
il obtient que les personnes détenues reçoivent 
du papier toilette de la part de l’administration 
pénitentiaire. À partir de 2011, il convainc cette 
dernière de prendre en charge le pécule de 
20 euros versé aux personnes « indigentes », une 
responsabilité jusqu’alors laissée aux associations 
caritatives. Le rapport « Au dernier barreau de 
l’échelle sociale »9, dans lequel Emmaüs et le 

Secours Catholique montrent que la prison 
appauvrit les personnes, amène le directeur de 
l’administration pénitentiaire à publier, le 7 mars 
2022, une circulaire de lutte contre la pauvreté en 
détention. La dotation mensuelle aux personnes 
démunies est portée à 30 euros.

Avec ses partenaires et le Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté, le Secours Catholique 
est aujourd’hui mobilisé pour une loi de régulation 
carcérale, afin de lutter contre une surpopulation 
qui déshumanise.

Contre la traite des êtres humains
Il y a une trentaine d’années, c’est grâce à l’interpellation 
de ses partenaires internationaux (Ukraine, Sri Lanka, 
Balkans, Caucase…) que le Secours Catholique a pris 
conscience que l’exploitation et la traite des êtres 
humains existaient aussi en France. Nous avons 
alors contribué avec nos partenaires européens 
du réseau Coatnet à la rédaction de la convention 
du Conseil de l’Europe contre la traite des êtres 
humains. Alors que le sujet n’était pas encore repéré 
par les institutions françaises, en 2007, le Secours 
Catholique a réuni les associations françaises qui 
luttaient contre l’exploitation sous toutes ses formes 
au sein du collectif Ensemble contre la traite des êtres 
humains. A force de publications, de travaux avec 
la Commission nationale consultative des droits de 
l’Homme (CNCDH), de rencontres, de mise en visibilité 
du phénomène (encore récemment à l’occasion 
des Jeux Olympiques), le plaidoyer a conduit à la 
ratification en France de cette convention, à la mise 
en place d’une mission interministérielle chargée 
de la traite des êtres humains – la Miprof –, puis à 
l’adoption de plans nationaux pluriannuels de lutte 
contre la traite des êtres humains.

Pour un accès digne à une alimentation 
durable et de qualité
Après avoir cofondé, dans les années 1980, la 
première banque alimentaire, face à une crise que 
l’on pensait conjoncturelle, le Secours Catholique 
rompt avec un modèle distributif qui ne répond pas 
à une précarité alimentaire devenue structurelle et 9.  Emmaüs France, SCCF, « Au dernier barreau de l’échelle sociale », 2021.

28



64| ÉTAT DE LA PAUVRETÉ EN FRANCE 2025 SECOURS CATHOLIQUE – CARITAS FRANCE

la situation, alerté et proposé que la loi s’applique afin 
de rendre le parc social accessible aux ménages les 
plus pauvres. Mais en février 2025, face à l’inertie de 
l’État malgré toutes ces interpellations, le Secours 
Catholique et le Collectif des associations pour 
le logement ont déposé un recours pour « non-
assistance à personnes mal-logées ».

Contre les passoires thermiques
Les tarifs sociaux de l’énergie, quoique précieux, 
ont peu d’eff et sur les familles vivant dans des 
passoires thermiques. Au début des années 2010, 
conscientes du piège en cas de hausse des prix et 
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Engagé depuis le départ auprès des personnes 
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du papier toilette de la part de l’administration 
pénitentiaire. À partir de 2011, il convainc cette 
dernière de prendre en charge le pécule de 
20 euros versé aux personnes « indigentes », une 
responsabilité jusqu’alors laissée aux associations 
caritatives. Le rapport « Au dernier barreau de 
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conscience que l’exploitation et la traite des êtres 
humains existaient aussi en France. Nous avons 
alors contribué avec nos partenaires européens 
du réseau Coatnet à la rédaction de la convention 
du Conseil de l’Europe contre la traite des êtres 
humains. Alors que le sujet n’était pas encore repéré 
par les institutions françaises, en 2007, le Secours 
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humains. A force de publications, de travaux avec 
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l’Homme (CNCDH), de rencontres, de mise en visibilité 
du phénomène (encore récemment à l’occasion 
des Jeux Olympiques), le plaidoyer a conduit à la 
ratification en France de cette convention, à la mise 
en place d’une mission interministérielle chargée 
de la traite des êtres humains – la Miprof –, puis à 
l’adoption de plans nationaux pluriannuels de lutte 
contre la traite des êtres humains.

Pour un accès digne à une alimentation 
durable et de qualité
Après avoir cofondé, dans les années 1980, la 
première banque alimentaire, face à une crise que 
l’on pensait conjoncturelle, le Secours Catholique 
rompt avec un modèle distributif qui ne répond pas 
à une précarité alimentaire devenue structurelle et 9.  Emmaüs France, SCCF, « Au dernier barreau de l’échelle sociale », 2021.
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qui laisse peu de place aux choix des personnes. 
Cette évolution se traduit par un changement 
progressif des modes d’action et par un plaidoyer 
de plus en plus étoff é pour l’accès de toutes et tous 
à une alimentation de qualité. Ainsi, en 2016, cinq 
critères pour un accès digne à l’alimentation sont 
identifiés au Forum social mondial à Montréal avec un 
groupe de partenaires internationaux (Niger, Québec) 
et de personnes en situation de précarité. En 2017, le 
Secours Catholique participe activement aux états 
généraux de l’alimentation, et défend avec l’Union 
nationale interfédérale des œuvres et organismes 
privés non lucratifs sanitaires et sociaux (Uniopss) 
la place des personnes dans les dispositifs de lutte 
contre la précarité alimentaire. Un réseau d’acteurs 
se met en place pour expérimenter d’autres manières 
de faire, à partir des besoins des personnes, en tenant 
compte des enjeux de qualité de l’alimentation.

La crise du Covid-19 sert de révélateur. Le Secours 
Catholique devient le fer de lance de la mobilisation 
en faveur d’aides d’urgence pour permettre aux 
ménages modestes de se nourrir. Plus d’un milliard 
d’euros sont débloqués. Mais 2020 cristallise aussi 
le besoin d’agir de façon systémique, en conjuguant 
les enjeux agricoles, de santé, d’environnement 
et d’accessibilité. Depuis, la défense du droit à 
l’alimentation – qui ne se limite pas à l’abri de la 
faim – se précise. Avec des associations paysannes 
(Civam, Solidarité paysans) et du mwonde de la santé 
(Fédération française des diabétiques), le Secours 
Catholique démontre en 2024 la nécessité et la 
possibilité économique d’un changement de système, 
dans une étude devenue référence : « L’injuste prix 
de notre alimentation : quels coûts pour la société 
et la planète ?10 ».

Droit à la mobilité
Témoins de l’enclavement de nombreux ménages en 
milieu rural, comme de l’inaccessibilité des transports 
pour les plus pauvres en milieu urbain, les équipes 
locales du Secours Catholique ont développé de 

multiples actions (transports solidaires, aides 
financières, mise à disposition de véhicules…), mais 
aussi un plaidoyer pour rendre eff ectif le droit à 
la mobilité pour toutes et tous. Avec de nombreux 
succès localement : déploiement d’une tarification 
sociale dans les transports ici, aménagement d’une 
ligne de bus là…

Au niveau national, le Secours Catholique participe 
à la reconnaissance des enjeux de mobilité inclusive 
en y consacrant son rapport sur l’état de la pauvreté 
201511. Face à la mobilisation des Gilets jaunes, le 
Secours Catholique refuse d’opposer fin du monde 
et fin du mois, et participe à la création du Pacte du 
pouvoir de vivre en mars 2019 pour conjuguer justice 
sociale et transition écologique. En 2022, l’association 
alerte sur les risques d’exclusion sociale dans les 
zones à faibles émissions (ZFE) et plaide au contraire 
« pour des métropoles et des agglomérations à faibles 
émissions et à forte accessibilité ». L’association d’élus 
France urbaine y est sensible. En 2024, c’est dans les 
« territoires ruraux en panne de mobilité »12, où elle 
est très présente, que l’association a mené l’enquête. 
Ce rapport, soutenu par une diversité d’associations, 
montre combien la dépendance à la voiture, dont 
on connaît l’impact environnemental, aboutit aussi 
à assigner les ménages modestes à résidence. 
Il montre aussi comment sortir de l’impasse en 
réalisant une transition écologique juste, soucieuse 
des solutions apportées aux habitants, et notamment 
aux plus précaires. n

11. SCCF, « Rapport État de la pauvreté en France : la fracture mobilité », 2015.
12. SCCF, « Territoires ruraux en panne de mobilité », 2024.

10.  Collectifs d’associations dont le SCCF, « L’injuste prix de notre 
alimentation : quels coûts pour la société et la planète ? », 2024.
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